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Direction Départementale 
des Territoires et dc la Mer 

Direction 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Perpignan, le o 3 JUIL 2015 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE POUR L'APPLICATION DE 
L'ARRETE PREFECTORAL DE DELEGATION DE SIGNATURE DU PREFET DE L'AUDE 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

vu 

Le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

L'arrêté préfectoral nODCT-BCI-2015-032 du Préfet de l'Aude du 29 juin 2015, donnant délégation 
de signature à M.Francis CHARPENTIER, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, en 
matière de délégation à la mer et au littoral 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Mme Agnès Chabrillanges, ingénieure des ponts, des eaux 
et des forêts, directrice adjointe, et M.Stéphane Peron administrateur en chef des affaires 
maritimes, directeur adjoint chargé de la délégation de la Mer et du Littoral pour signer les actes 
relatifs aux affaires visées par l'article 1 ° de l'arrêté visé ci-dessus. 

ARTICLE 2: Délégation est donnée à M.Frédéric Berliat, Inspecteur Principal des Affaires 
Maritimes pour signer les actes relatifs aux affaires visées par l'article 1 ° alinéa 1 à II. 

ARTICLE 3: Délégation est donnée à M. Xavier Aerts, ingénieur Divisionnaire des Travaux 
Publics de l'Etat, chargé du service Eau et Risques et à Mme Christine Marsille, Ingénieur 
Divisionnaire de l'Agriculture et de l'Environnement Chef de service adjoint du service Eau et 
Risques, ainsi qu'aux fonctionnaires désignés pour assurer leur intérim, à l'effet de signer, tous 
arrêtés, avis, décisions, circulaires, correspondances portant sur l'instruction des demandes 
d'autorisations de transports exceptionnels visées à l'article 1 ° alinéa 12 de l'arrêté visé ci-dessus. 

ARTICLE 4: Délégation est donnée à l'effet de signer tous arrêtés, avis, décisions, circulaires, 
correspondances portant sur l'instruction des demandes d'autorisations de transports exceptionnels 
visées à l'article 1 ° alinéa 12 de l'arrêté visé ci-dessus aux fonctionnaires suivants: M. Claude 
Marcerou, technicien supérieur en chef du développement durable, M. Serge Cazard, technicien 
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Arrêté préfectoral n° 2015-001 DSDEN donnant subdélégation de signature à certains 
agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de l'Aude, 

pour recevoir, viser et contrôler certains actes des établissements publics locaux 
d'enseignement et pour signer les contrats d'association entre l'Etat et les 

établissements d'enseignement privés sous contrat 

VU le code de l'éducation, notamment ses articles L.421-11 à L.421-16 tels que modifiés par 
l'ordonnance n° 2004-631 du 1 er juillet 2004 relative à la simplification du régime d'entrée en 
vigueur, de transmission et de contrôle des actes des autorités des établissements publics 
locaux d'enseignement; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des marchés publics; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions et notamment son article 34 ; 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat; 

VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux 
relations financiéres et aux transferts de compétences entre l'Etat et les collectivités locales et 
notamment ses articles 23 à 27 ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant réglement général sur la 
comptabilité publique; 

VU le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à 
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en 
Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie; 

VU le décret du 22 septembre 2014 portant nomination de Madame Claudie FRANÇOIS 
GALLIN en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Aude; 
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Arrêté préfectoral n° 2015 -002 DSDEN donnant subdélégation de signature 
à certains agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 

de l'Aude 
(Ordonnancement secondaire) 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, et notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 
créances sur l'Etat, les départements, les communes et leurs établissements publics et relatif 
aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchès publics; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
Française et en Nouvelle Calédonie; 

VU le décret du 22 septembre 2014 portant nomination de Madame Claudie FRANÇOIS 
GALLIN en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Aude; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en qualité 
de préfet de l'Aude; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation 
nationale; 

VU l'arrêté préfectoral n° OCT -BCI-2015-024 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire à Madame Claudie FRANÇOIS GALLIN directrice 
académique des services de l'éducation nationale de l'Aude; 

SUR proposition du secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale de l'Aude, 
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